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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

De la commune de : MARCLOPT
Séance du  : 20 MARS 2026

Nombre de conseillers
- en exercice               15
- présents                    14      
- votants                     14+1 procuration
- absents                      0                        
- exclus
Date de convocation :
16/03/2026
Date d’affichage :
16/03/2026

Objet
5.4 DELEGATION AU MAIRE

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars, et à dix-huit 
heure trente, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M. Raphaël DOITRAND.
Etaient présents : Emmanuel OULION, Bernadette 
AGOSTINI, Sandrine PERRET, Stéphane BAROU, Pierre 
SAUZET, Gaëlle LACHAND, Bruno REY, Valérie 
GAUDIN, GODEL Laurent, PONCET Raphaël, CUSSET 
Nathalie, PONCET Pierre, LAFAY Virginie
Absents : ROCLE Karine (a donné procuration à LAFAY 
Virginie
Secrétaire de séance : Valérie GAUDIN

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir valablement 
délibéré, 
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L.212-34 du Code du patrimoine, 
Considérant qu’il apparaît opportun, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 
communale que le conseil municipal délègue au Maire un certain nombre de ses attributions. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (Mme Doitrand ne votant 
pas) décide:

ARTICLE 1 : de déléguer au maire les prérogatives suivantes, pour la durée du mandat :

- D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux,

- De procéder à la réalisation des emprunts à hauteur de 150 000 euros maximum, destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques des taux de change 
ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L 1618-2 et au a) de l’article 
L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c) de ce même article, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires,

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget dans un maximum de 30 000€

- De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférant,
- De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux, 
- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,
- D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,
- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts,
- D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, en demande comme en défense devant toutes les juridictions.
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-  D’exercer au nom de la commune les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire et déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien dans les conditions que fixe le conseil municipal.

- D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, dans les cas définis comme suit : dans tous les domaines relevant 
de la compétence de la commune :

- devant l’ensemble des juridictions administratives, tant en première instance, qu’en appel ou qu’en 
cassation, en excès de pouvoir comme en plein contentieux ; 

- devant l’ensemble des juridictions judiciaires, tant en première instance, que par la voie de l’appel 
ou de la cassation, notamment pour se porter partie civile et faire prévaloir les intérêts de la 
commune devant les juridictions pénales. 
-  De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux, dans la limite suivante : 10 000 euros ; 
- De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 100 000,00 euros ;
-  D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre. 

ARTICLE 2 : Par dérogation à l’article 1 de la présente délibération et en application du Code 
général des collectivités territoriales, la délégation consentie en application du 3° de l’article 
L2122-22 prend fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
municipal. 
ARTICLE 4 : Les décisions prises par le Maire dans le cadre de la présente délégation seront 
soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 
municipaux portant sur les mêmes objets. 
ARTICLE 5 : Les décisions prises dans le cadre de la présente délégation ne pourront pas être 
signées par un adjoint ou un conseiller municipal. 
ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement du Maire, les règles de suppléance prévues à 
l’article L.2122-17 du Code général des collectivités territoriales s’appliquent. 
ARTICLE 7 : Le Maire devra rendre compte de l’exercice de la présente délégation à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal, c’est-à-dire au moins une fois par trimestre. 

Certifié conforme,
Fait à Marclopt,
LE 20/03/2026
Le Maire,
DOITRAND Raphaël

Le secrétaire de séance
Mme GAUDIN Valérie

Ont signé au registre M le Maire et le secrétaire de séance.
Publié sur le site internet le 27/03/2026


